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	COMMUNIQUE DE PRESSE

Paris, le 3 mars 2008


Bonus- malus « écologique » : 

une nouvelle atteinte au pouvoir d’achat des personnes handicapées !

Le bonus-malus « écologique » va pénaliser davantage les voitures à boîte de vitesses automatique, dans la mesure où elles émettent, à motorisation égale, un peu plus de C02 que leur équivalent à boîte mécanique. Elles seront donc taxées.

La FNATH ne remet bien entendu pas en cause les mesures visant au respect et à la protection de notre environnement. Toutefois, elle dénonce l’application de cette mesure aux personnes handicapées. En effet, si celles-ci utilisent une boîte automatique, ce n’est pas par choix, mais par besoin ! Ne pouvant conduire avec une boîte mécanique, elles n’ont pas d’autre choix que d’utiliser des boîtes automatiques. 

Bien entendu, elles peuvent utiliser des transports en commun… mais qui dans la plupart du temps ne sont pas accessibles, en particulier dans les zones rurales. Ainsi, sans avoir de comportement « anti-écologique », les personnes handicapées se verront taxées et pénalisées. Ou auront le choix, si elles ne souhaitent pas payer cette taxe et respecter l’environnement,… de rester chez elle !

La FNATH demande donc aux ministres en charge de cette question d’en exonérer les personnes handicapées. Si certaines pourront essayer d’en obtenir le remboursement dans le cadre de la prestation de compensation, quid de celles qui ne bénéficient pas de cette prestation en raison des conditions restrictives pour en bénéficier ?

Loin de renforcer le pouvoir d’achat des personnes handicapées, de nombreuses mesures prises ces derniers mois viennent le réduire : après les franchises médicales qui s’appliquent aux personnes handicapées et aux accidentés du travail, après la revalorisation du minimum vieillesse sans annonce d’une revalorisation similaire de l’allocation aux adultes handicapés, voilà maintenant le bonus-malus « écologique » ! 

Ces mesures confirment pour la FNATH la nécessité de venir manifester le 29 mars dans le cadre du mouvement « ni pauvre ni soumis » pour la défense du pouvoir d’achat des personnes malades, handicapées et invalides.
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